
Compte-rendu
de l'Assemblée Générale Ordinaire

Samedi 10 juin 2023
 en visio-conférence par ZOOM

Personnes présentes en visio-conférence     :

Françoise DE LA CHARLERIE ( Présidente)
Pierre ROGER (Secrétaire Général)  
Nadège PIGEOT (Secrétaire Adjointe) 
Nicole GARGAM; (Vice-Présidente)

Michel GARGAM; 
Ludovic MARIOTTI  ( Trésorier) 
 Jean-Marie DUCROS 
Denis BLIVET

Personnes excusées : 

Michel PONS
Hélène DHALLUIN

Céline SELLIER

Union Nationale des Associat ions de Parents d’Enfants Déficients Audit i fs
Siège social : 30 allée Robert Desnos 77420 Champs-sur-Marne
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AG UNAPEDA 2023
Compte-Rendu

ORDRE DU JOUR

1. Approbation du compte-rendu de l’AG 2022
2. Présentation du Rapport d’activités 2022
3. Présentation du bilan financier et du compte de résultat 2022
4. Présentation Rapport moral et d’orientation 2023
5. Élection des administrateurs
6. Modification du montant des cotisations
7. Confirmation de la décision du CA du 08/10/2022 de changer l’adresse de siège 

social de l’UNAPEDA
Ancienne adresse : 90 rue Barrault – 75013 PARIS
Nouvelle adresse : c/o M ROGER – 30 allée Robert Desnos – 77420 Champs-
sur-Marne

8. Changement de domiciliation bancaire
Ancienne domiciliation : Crédit Coopératif Rennes
Nouvelle domiciliation : Crédit Agricole

9. Résiliation de l’abonnement à Free et remplacement du téléphone par achat de 
cartes SIM

10. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités

Associations présentes ou représentées

2 associations de parents, 2 associations gestionnaire de services,  1 adhérents individuels
présentant  118 votants sur 169 adhérents ou associations
Soit 69,82 % des adhérents à jour de leur cotisation 2022

Le quorum étant atteint, l'Assemblée Générale Ordinaire peut délibérer valablement.

L’Assemblée Générale Ordinaire débute à 10h15.
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Approbation du compte-rendu de l’AG 2022

Les membres présents ou représentés procèdent à un vote, pour l'approbation du compte-rendu de 
l'Assemblée Générale de l'année 2022.

Pour : 118
Contre : 0
Abstention : 0

Le compte-rendu est approuvé à l'unanimité des présents et représentés.

Présentation du Rapport d'activités 2022

Denis Blivet lit le rapport d'activités et commente les différents chapitres.

 Des événements importants :
 1286 Heures de présence
 800 visiteurs sur le réseau social « Facebook »



1/Liquidation de toutes les structures de l’association ARIS dans tous les départements de France 
(Occitanie ; La Réunion etc. …).
=> Pour la fermeture de ARIS France, Françoise DE LA CHARLERIE indique que la cessation 
d’activité a été notifiée par le Tribunal du Commerce le 30 septembre 2022, malgré que cela soit 
une association.
=> La conséquence a été importante car elle a impliqué la fermeture de toutes les ARIS à la même 
date sauf ARIS Normandie qui elle a cessé son activité le 15 Octobre 22 avec un dépôt de bilan 
validé par le même tribunal. Ces cessations d’activité ont bien évidement pénalisé plusieurs 
centaines de personnes sourdes qui bénéficiaient des services ARIS dans plusieurs départements y 
compris l’outremer. Mais a surtout nécessité l’engagement et l’investissement en temps de plusieurs
administrateurs de l’UNAPEDA au sacrifice du temps engagé pour les actions en propre de 
l'UNAPEDA.

 L’AGEFIPH principal client des ARIS a signé un contrat à 72 €net la prestation, 
mais sans les frais de déplacements, ce qui faisait que les prestations un peu 
éloignées coûtaient plus chères qu’elles ne rapportaient. Aujourd’hui le contrat 
Normand a été repris pour un an à 100 €net.

 L'ensemble du personnel a été licencié, l’ambiance et les conditions de travail ont
contribué aussi à la fermeture des structures ARIS, en effet beaucoup 
d’absentéisme et de départs ; les contrats et échanges avec l’AGEFIPH n’ont pas 
été très bien engagés. De nouveaux marchés vont avoir lieu fin 2023.

 Cela contribue encore plus à l’isolement des personnes sourdes mais certaines 
interprètes se sont mis en travailleurs indépendants.
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2/L'association UNANIMES :
=> Licenciement de la chargée de mission
=> Avance faite par l'UNAPEDA de 4 700 €
Nous avons eu un premier remboursement en novembre 2022  de 700 € sur cette somme.
La situation est stable à ce jour. Et on devrait obtenir d'autres mensualités de remboursement déjà 
sur 2023 grâce aux jeux olympiques 2024. En effet UNANIMES a signé une convention avec la 
ville de paris pour faire partie du groupe expert et en contrepartie la ville de paris versera 10000€ en
2023 et 2024.

3/Les cotisations :
 Avec l’arrêt des ARIS nous avons de fait une baisse des adhésions des 

associations de services : 
◦ Pour l'association ANVOL : nous ne connaissons pas le nombre d’adhérents 

individuels. La cotisation est uniquement celle en tant que service de 1 000 €
◦  Pour l'association ARIEDA : 43 adhérents 
◦ et pour l'UNAPEDA : 24 adhérents.

 De façon générale il y a moins d’adhérents individuels depuis la COVID, il nous 
faut faire une relance avec les avantages comme l’assurance.

 L’absence de notre secrétaire,Valérie, depuis septembre en charge des relances et
envoi des bulletins d’adhésions ne nous a pas non plus avantagé 



Après discussion, le rapport d’activités est mis aux votes :

 Pour : 118
 Contre : 0
 Abstention : 0

Le Rapport d’Activités est approuvé à l'unanimité des présents et représentés.

Rapport moral

Denis Blivet lit le rapport moral, commenté par Françoise de la Charlerie

Après discussion, le Rapport Moral est mis aux votes :

 Pour : 118
 Contre : 0
 Abstention : 0

Le Rapport Moral est approuvé à l'unanimité des présents et représentés.
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Rapport financier

Le Rapport financier a été établi par Pierre ROGER, le trésorier n’ayant pas eu le temps pour le 
faire.

L’examen des comptes permet de constater :

Recettes

Le montant total des recettes est de 8 659,20 € en diminution par rapport à 2021 (20 429 €) , car 
nous n’avons pas organisé de Journée cette année.

Ces recettes se composent de :

• Subventions (FDVA, Ville de Paris) 3 800 €
• Cotisations 4 540 €

dont
▪ Individuels 730 €
▪ Associations de parents 530 €
▪ Associations gestionnaire de services3 280 €

• Dons individuels, 160 €

Dépenses

Le montant total des dépenses est de 10303,62 € (contre 15749,21 en 2021) comprenant notamment

• Factures ANVOL pour le secrétariat 5 189 €
Contrat de mise à disposition d’une secrétaire à 10 % ETP en cours de résiliation

• Etudes et Recherches pour une étude
 avec Unanimes sur l’école inclusive : 600 €

• Frais de déplacement 1 362 €
• Frais postaux et box 437,50 €

Contrat en cours de résiliation remplacé par carte SIM et portable
• Assurances 202 €

en forte diminution par rapport à 2021 (449 €)
• Service bancaire 153,86 €

Changement de banque pour le Crédit Agricole en cours
• Cotisations 850 €

Handeo, Droit au Savoir, Unanimes
• Cadeaux 95 €

pour remercier Hélène DHALLUIN et Claire DUPUIS
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Résultat

Le résultat est déficitaire et s’élève à 1 644,42 €

Les contributions en nature sont de 52 978,34 €

La Freebox se trouve dans les anciens locaux de l’ARIS, notre ancien siège social. Ces locaux ne 
sont plus accessibles. Nous avons fait la demande auprès des administrateurs judiciaires pour 
récupérer notre matériel mais nous n’avons pas reçu de réponse à notre demande.
En conséquence, nous prévoyons une dotation de 659 € pour la résiliation de la Freebox sans 
restitution de matériel

Les disponibilités en banque sont de 20 814,56 € (9 985,29 € sur le Crédit Coopératif et 10 898,27 €
sur le livret A) .

Nous avons fait  une avance à Unanimes de  4 700 € dont 700 € nous ont été remboursés en
novembre.

Les fonds propres se montent à 24 109,99 €



Après discussion, le rapport financier est mis aux votes :

 Pour : 118
 Contre : 0
 Abstention : 0

Le rapport financier est approuvé à l'unanimité des présents et représentés.

Ludovic Mariotti,  trésorier,  nous fait  part de sa démission,  n’ayant plus les disponibilités  pour
assurer les tâches incombant au trésorier.

La présidente comprend les raisons de sa démission et le remercie pour son engagement
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Elections des nouveaux administrateurs

Tiers à renouveler à l’AG 2023

3ème Tiers Année d'élection : 2020 Prochain renouvellement : 2023

Région Association Titulaire

BRETAGNE URAPEDA Bretagne Nicole GARGAM
NORMANDIE APEDAHN Michel PONS
HAUT-DE-FRANCE Avenirs en Couleurs Françoise de la CHARLERIE
OCCITANIE Pers. Qualifiée Ludovic MARIOTTI

Administrateurs démissionnaires

• Hélène DHALLUIN (1er Tiers, prochain renouvellement 2024)

• Ludovic MARIOTTI (3ème Tiers, prochain renouvellement 2023)

Les administrateurs suivant se représentent : :


 Nicole GARGAM
 Michel PONS
 Françoise de la Charlerie



Les candidatures sont mises aux votes :
 Pour : 118
 Contre : 0
 Abstention : 0

Les 3 candidats sont élus à l’unanimité des présents et représentés.

Toutes nos félicitations aux nouveaux administrateurs !!
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Composition du nouveau Conseil d’Administration :

1er Tiers Année d'élection : 2021 Prochain renouvellement : 2024

Région Association Titulaire
NORMANDIE Individuel Aldric QUENTIN
OCCITANIE ARIEDA Nadège TICHIT

La Freebox se trouve dans les anciens locaux de l’ARIS, notre ancien siège social. Ces locaux ne
sont plus accessibles. Nous avons fait la demande auprès des administrateurs judiciaires pour

récupérer notre matériel mais nous n’avons pas reçu de réponse à notre demande.

2ème Tiers Année d'élection : 2019 Prochain renouvellement : 2025

Région Association Titulaire
BRETAGNE ADEPEDA 22 Denis BLIVET
ILE-DE-FRANCE UNAPEDA Ile-de-France Pierre ROGER
BRETAGNE ARIS Michel GARGAM
OCCITANIE ARIEDA Jean-Marie DUCROS

3ème Tiers Année d'élection : 2020 Prochain renouvellement : 2026

Région Association Titulaire
BRETAGNE URAPEDA Bretagne Nicole GARGAM
NORMANDIE APEDAHN Michel PONS
HAUT-DE-FRANCE Avenirs en Couleurs Françoise de la CHARLERIE
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Modification du montant des cotisations
Notre présidente propose un nouveau système de cotisation pour les associations de parents :

• Association jusqu’à 30 adhérents 50 €
• Association de 31 à 100 adhérents 150 €
• Associations au-delà de 101 adhérents 300 €

Les autres cotisations pour les individuels et les associations de service restent inchangées :
• Etudiants et demandeurs d’emploi 15 €
• Adultes Sourds et Malentendants, parents 20 €

• Association gestionnaire de services 1 000 € + 5 € par adhérents individuels

Après discussion, le nouveau montant des cotisations est mis aux votes :
 Pour : 118
 Contre : 0
 Abstention : 0

Le nouveau montant des cotisations est approuvé à l'unanimité des présents et représentés.

Confirmation de la décision du CA du 08/10/2022 de changer 
l’adresse de siège social de l’UNAPEDA
Ancienne adresse : 90 rue Barrault – 75013 PARIS
Nouvelle adresse : c/o M ROGER – 30 allée Robert Desnos – 77420 Champs-sur-Marne

Nous procédons au vote pour l'approbation de la nouvelle adresse de l'association de l'UNAPEDA
 Pour : 118
 Contre : 0
 Abstention : 0

Le  changement  de  l’adresse  du siège  social  de  l’UNAPEDA  est  approuvé à  l'unanimité  des
présents et représentés.

Changement de domiciliation bancaire
Ancienne domiciliation : Crédit Coopératif Rennes
Nouvelle domiciliation : Crédit Agricole

Nous procédons au vote pour l'approbation du changement de domiciliation bancaire de  
l'UNAPEDA

 Pour : 118
 Contre : 0
 Abstention : 0

Le  changement  de  domiciliation  bancaire  de   l'UNAPEDA  est  approuvé  à  l'unanimité  des
présents et représentés.
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Résiliation de l’abonnement à Free et remplacement du 
téléphone par achat de cartes SIM

Nous procédons au vote pour la résiliation de l’abonnement à Free et remplacement du téléphone 
par l'achat de cartes SIM. 

 Pour : 118
 Contre : 0
 Abstention : 0

La résiliation de l’abonnement à Free et remplacement du téléphone par l'achat de cartes SIMest
approuvée à l'unanimité des présents et représentés.

Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités

Nus procédons au vote pour l’approbation des Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.

 Pour : 118
 Contre : 0
 Abstention : 0

L’approbation des Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités est approuvée à l'unanimité
des présents et représentés.

Les participants ayant délibéré sur la totalité des points présents
à l’ordre du jour , l’Assemblée Générale est clôturée à 13h10.

La Présidente Le Secrétaire Général
Françoise de la CHARLERIE Pierre ROGER
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